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Mesures visant à préserver l'apprentissage dans le secteur du BTP
Question écrite n° 12954

Texte de la question

M. Stéphane Viry attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur la nécessité de réviser les
niveaux de prise en charge (NPEC) des contrats d'apprentissage pour les niveaux 3 et 4. L'étude récente menée
par les associations régionales des BTP CFA, à laquelle ont participé 10 associations paritaires représentant 47
centres de formation d'apprentis (CFA) du BTP, révèle une situation alarmante : 90 % des budgets 2026 des
BTP CFA sont déficitaires, avec des déficits atteignant pour certains 2 à 3 millions d'euros. Cette crise est liée à
la baisse successive des niveaux de prise en charge (NPEC) par France Compétences, notamment pour les
formations de niveau 3 (CAP) et 4 (BP, Bac Pro), qui représentent 93 % des effectifs des BTP CFA. Les
données montrent que, entre 2021 et 2023, le coût réel des formations a augmenté de 19 % pour le niveau 3 et
de 17 % pour le niveau 4, tandis que les NPEC ont baissé de 7 % et 6 % respectivement. Le résultat est sans
appel, les NPEC ne couvrent plus que 75 % à 79 % des coûts réels, mettant en péril la viabilité des formations
et la mission d'intérêt général des CFA, notamment dans les territoires ruraux. Par ailleurs, la suppression des
dispositifs d'accompagnement aggrave la précarité des jeunes en formation et des petites structures de
proximité. Pourtant, l'apprentissage dans le BTP reste un levier essentiel d'insertion professionnelle : 84,7 % de
réussite aux examens et 82,6 % d'insertion dans l'emploi en 2025. Face à cette urgence, il semble essentiel de
revoir les NPEC pour les niveaux 3 et 4 ainsi qu'un moratoire sur les fermetures de filières et de structures
d'hébergement. Il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre afin de préserver
l'apprentissage en France, en particulier dans le secteur du BTP.
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